
Compte rendu de la séance du jeudi 21 janvier 2021 
 
Présents : Marc BEGORRE, Jeannine CAILLABET, Sylvie FOURCADE, Jérôme 
LAFFORGUE, Sophie ASSIMANS, Thomas BUZY, Michèle COSTE, Anne 
LAMOUREUX, Jordi HOSTEIN, Rita TRUSCIGLIO, 
 
Pouvoirs :  Sandra CLOUET à Marc BEGORRE 
  Lionel FOSSARD à Jérôme LAFFORGUE 
  Christophe VIGNES à Michèle COSTE 
 
Absents :  Pierre CASTEROT (excusé), Philippe LACAZE 
 
Secrétaire de séance: Michèle COSTE 
 

Ordre du jour: 
- Compte-rendu séance du 22 décembre 2020 
- Demande subvention Fonds Aménagement Rural (FAR) 
- Demande subvention Fonds Aide Communes (FAC) 
- Questions diverses 
  

 
Délibérations du conseil: 

 
 
Demande subvention F.A.R. 2021 pour travaux de voirie 
 
Monsieur le Maire informe ses collègues de la nécessité de procéder à des travaux de voirie 
sur diverses voies communales qui peuvent faire l’objet d’une subvention de la part du Conseil 
Départemental des Hautes-Pyrénées dans le cadre du Fonds d’Aménagement Rural 2021. 
 
Le montant total des travaux s’élève à 40 000 € H.T. selon un devis établi par l’entreprise 
VIGNEAU sise 19 rue Marcadet-Dessus 64160 MORLAAS 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

− DEMANDE à Monsieur le Maire d’établir une demande de subvention auprès du Conseil 
Départemental des Hautes-Pyrénées dans le cadre du F.A.R. 2021 

− AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à la présente décision. 
 

              

Demande de subvention auprès de la CATLP 
 
Monsieur le Maire rappelle à ses collègues de la nécessité de procéder à des travaux de 
voirie sur diverses voies communales : 

− Chemin vieux de Lourdes 

− Route du Hameau 1ère partie 

− Route du Hameau 2e partie 
− Chemin des Allias 
− Chemin Marracq 
− Route du Turon  
 

Le montant total des travaux s’élève à 85 042 € H.T. selon des devis établis par les entreprises 



COLAS-SUD OUEST sise 108 rue Kléber 65000 TARBES et VIGNEAU sise 19 rue Marcadet-
Dessus 64160 MORLAAS. 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 28 juin 2017 et les décisions 
modificatives s’y rapportant, instaurant le fonds de concours destiné à apporter un soutien 
financier à ses communes membres. 

 
A ce titre, il propose de : 

− solliciter l’attribution d’une aide auprès de la Communauté d’Agglomération Tarbes 
Lourdes Pyrénées 

− d’approuver le plan de financement suivant :  
• Montant des travaux :      85 042 € HT 

• Département FAR 2020 et 2021 :  39 600 €  
• CATLP :     22 512 € 
• Commune Fonds libres  22 930 €  

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des membres présents ou représentés 

 
− DECIDE de valider la demande du fonds d’aide aux communes auprès de la CATLP et 

le plan de financement précité 
− AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches et signatures 

nécessaires relatives à la présente décision. 
 

 
Modification de dénomination chemin rural 
 
Monsieur le Maire informe ses collègues de la nécessité de procéder à une modification de 
dénomination du « Chemin de Dalié ». 
En effet, ce dernier est le prolongement d’un chemin de la commune de Pontacq où il a pris, 
depuis de très nombreuses années, l’appellation de « Chemin Vieux de Lourdes ». 
Pour l’installation de la fibre, il est nécessaire de rationaliser les adresses et de renuméroter 
les propriétés. 

 
A ce titre, il propose de : 

− de remplacer le nom de « Chemin Dalié » par « Chemin Vieux de Lourdes » 
− d’envoyer cette délibération à Monsieur le Directeur du Cadastre des Hautes-

Pyrénées avec la nouvelle numérotation qui sera la continuité de celle de la 
commune de Pontacq. 
 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des membres présents ou représentés 

 
− DECIDE de remplacer le nom de la voie « Chemin de Dalié » par « Chemin Vieux de 

Lourdes » 
− AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches et signatures 

nécessaires relatives à la présente décision. 

 
 
Questions diverses : 
 
- Logement locatif :  
 * La porte menant au grenier est à changer 
 * Diagnostics nécessaires à demander à AB DIAG 
 



- Ecole :  Plan de relance numérique avant le 31 mars 2021 
 * Appel à projets pour constituer un socle de base numérique  
 * Etat des lieux et chiffrage à faire avec la Directrice  
 
        Modification calendrier scolaire  
 * Attendre prochain conseil d'école du 9 février pour connaître les raisons de 
cette demande 
 

  Restaurant scolaire  
* En attente de la décision des parents. Proposition en liaison chaude avec le 
Groupe Elior (augmentation de 14cts :10cts Parents et 4 cts Commune qui 
finance déjà plus de 42 % du coût d'un repas ) 

              
 
        Le Maire 
 
        Marc BEGORRE 
 
 


